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L'été 2007 restera dans
les mémoires comme l'an-
née de tous les phénomè-
nes météorologiques. Le
nord de l'Europe, notam-
ment l'Angleterre, a subi
des inondations  sans pré-
cédent depuis plus de cin-
quante ans. Les pays
d'Europe de l'Est ont vécu

des épisodes de canicule extrême, faisant de nombreuses
victimes. Les incendies de forêt se sont multipliés dans les
pays du sud (Grèce, Italie, Portugal, l'Algérie…) et ont pro-
voqué d'énormes catastrophes écologiques.

En France, les départements du nord et de l'ouest, ont
connu des précipitations importantes, alors qu'au sud, tout
autour du bassin méditerranéen, la sécheresse présente
depuis de nombreuses années, a été amplifiée par un défi-
cit hydrique important, ainsi que de nombreux épisodes
venteux. L'Aude, le Var, les Alpes -Maritimes, la Corse, ont
été les départements les plus touchés par les incendies,
même si on peut parler  " d'été relativement calme ".

Les feux  répertoriés dans nos régions ont la plupart du
temps pour origine des gestes d'imprudence. Les touristes
présents lors de la saison estivale manquent parfois de
connaissances et d'informations sur la fragilité de notre
environnement. L'Entente pour la Forêt Méditerranéenne
organise tout au long de l'été, en partenariat avec  les auto-
routes du sud de la France, les sapeurs pompiers, ainsi
que les comités feux de forêt de la zone sud, des journées
de sensibilisation à la protection de notre patrimoine fores-
tier, sur différentes aires d'autoroutes géographiquement
stratégiques.

La prévention sous toutes ses formes, ainsi qu'une répar-
tition géographique efficace des moyens de surveillance et
de lutte ont permis de réduire considérablement les surfa-
ces brûlées, même si le nombre de départs de feux reste
constant. Le débroussaillement, lorsqu'il est réalisé correc-
tement, permet de limiter de manière importante la propa-
gation du feu. L'Entente dans ce domaine, joue un rôle
actif grâce aux journées de sensibilisation au débrous-
saillement organisées en direction des Elus, des proprié-
taires forestiers, mais également du grand public et des
scolaires.

Le " pass forêt ", outil d'information composé d'une carte
géographique édité par Région de la Zone, est une mine
d'informations  précisant les gestes d'imprudence à ne pas
commettre. Ainsi, ce sont 500 000 exemplaires, en
Français et en Anglais, que l’Insitut et l'Entente distribuent
sur la totalité de la Zone de défense sud.

Ces actions, appellent  chaque citoyen à être toujours plus
acteur de la prévention, de la protection et de la sauvegar-
de de nos massifs contre les incendies et porteur d'un
message de sensibilisation afin de relayer au mieux  le tra-
vail réalisé sur le terrain par les professionnels de la forêt.

Gageons que ces messages, dont le seul but est de proté-
ger les massifs forestiers méditerranéens, seront entendus
en France, mais surtout en Europe. C'est au travers d'une
solidarité organisée que nous pourrons faire face aux cata-
strophes humaines et écologiques, comme celles que la
Grèce a connues cet été.

E D I T O R I A L

Jacky Gérard,
Président de l’Entente

ECASC

Prévention des feux de forêt dans les calanques de Cassis

Pour la deuxième année consécutive, la ville de Cassis a organisé deux " soirées " de surveillance, de contrôle et de
prévention des départs de feux dans les calanques. Ce dispositif mis en place depuis l'été 2006 porte ses fruits, puisque

au total cette  année, c'est une dizaine de procès verbaux qui a été dressée à l'en-
contre de personnes ne respectant pas la réglementation en vigueur (barbecues,
feux de camp…). Ont partcipé à ces opérations, la brigade de gendarmerie de
Cassis, l'Office National des Forêts, la police municipale, ainsi que de nombreux
chefs de services de Cassis. L'Ecole d'Application de Sécurité Civile, était repré-
sentée par le Colonel Robert BARDO, le Major Jean Jacques GRENAUD (chef du
centre national de plongée), ainsi que Robert CARDOLACCIA. Ces opérations ont
pu se dérouler grâce à la mise à disposition par l'ECASC de deux bateaux de l'é-
cole. Le centre de secours de Cassis, faisait également partie de la mission.

Formation des pilotes d’Eurocopter

Dans le cadre de l'expérimentation pendant la saison feux de forêt 2007 d'un hélicop-
tère bombardier d'eau lourd de type EC 225 Cougar, l'ECASC , a reçu durant le mois de
juin dernier, les équipages d'Eurocopter afin de leur présenter l'organisation générale
contre les feux de forêt et les dispositifs mis en œuvre sur les chantiers. Ces journées ont
également été l'occasion d'appréhender au mieux les différentes missions pouvant leurs
être confiées par les différents commandants d'opérations de secours.



Mission HELI VERT

A la demande du département du Var, deux missions HELI VERT ont eu lieu au
cours du mois d'août dernier. La première s'est déroulée le 21 août et l'objectif était
le survol de la zone de Roquebrune s/ Argens, Le Muy, Bagnols en Forêt, en vue
d'une étude pour la constitution d'ouvrages d'appui DFCI (Défense de la Forêt
Contre l'Incendie) et de coupures de combustible. Le personnel du SDIS83 (Service
Départemental d'Incendie et de Secours), les services de maîtrise technique du
Conseil Général ainsi que les maires des communes concernées ont pris part à cette
mission. La deuxième mission a eu lieu le 29 août sur le secteur ouest du Var, dont
l'objectif était le survol de la zone de Signes et de la Cadière d'Azur en vue d’une
étude pour la planification du renforcement d'ouvrages d'appui DFCI. Ont participé à cette mission le SDIS 83, les
responsables opérationnels des secteurs, ainsi que les élus locaux. D'autres missions sont prévues prochainement dans
les départements de l'Aude et des Pyrénées Orientales.

COMPTE RENDU DES JOURNEES DE SENSIBILISA TION 2007

Ces journées qui se sont déroulées entre le 30 juin et le 28 juillet 2007 ont une fois de plus démontré  leur intérêt et per-
mis de mesurer l'impact généré sur le public. 

Ambrussum (34), 30 juin 2007

A 8h30 les organisateurs étaient en place pour débuter dans de bonnes conditions cette jour-
née. L'aire d'autoroute était déjà bien remplie et l'animation organisée autour de Farid KACED
du service communication de l'Entente pouvait débuter. Les premiers candidats se sont regrou-
pés autour du stand pour participer aux animations. " Quel est l'arbre le plus répandu en
Provence "? tel est le type de questions auxquelles ont eu droit les participants tout au long de
la journée. Le public réticent en début de journée, s'est prêté au jeu par la suite, ce qui a per-
mis de rendre très dynamique cette opération de sensibilisation. Tous les participants ont pu
repartir avec un souvenir sur leur lieu de vacances. Nous tenons à remercier le Colonel Jean
Pierre SALMAZOU pour la mise à disposition du car podium des Pyrénées Orientales ainsi que
le personnel du service communication du SDIS 66.

Mornas (84), 28 juillet 2007

Dès la mise en place générale aux alentours de 8h30, l'accueil laissait présager une jour-
née des plus conviviales,….ce qui a été le cas. Les comités feux donnaient le ton en distribuant
affiches, plaquettes, pass forêt…et en diffusant la " bonne parole ". Les animations débutaient
également, les enfants jouaient les premiers, suivis des parents et tout ce petit monde a partici-
pé aux différents jeux. Les touristes ont apprécié ce moment de détente. 

Les sapeurs pompiers du Vaucluse sont arrivés à leur tour avec un camion citerne feux de
forêt ainsi qu'un véhicule tout terrain. Les " gosses ", casqués et fiers, posaient au volant des
camions rouges pour la photo de vacances. Les parents quant à eux écoutaient les conseils de
prudence qui leur étaient prodigués. 

La matinée s'est poursuivie avec l'arrivée des autorités. Monsieur Jean Pierre LAMBERTIN, Conseiller Général et Président du
CASDIS, le Colonel Yves NOISETTE, Directeur du SDIS 84, Maurice CHABERT, Président de l'ADCCFF 84, ainsi que Madame
BAUDE, responsable de la communication des A.S.F. Un apéritif a été offert par les comités feux à l'issue de la conférence de pres-
se. L'après-midi s'est déroulée sur le même tempo, puis  la manifestation a pris fin vers 17 heures.

Deux autres opérations se sont déroulées : à St Rambert d’Albon dans le département de la Drôme le 7 juillet 2007, et à Lançon
de provence dans le département des Bouches du Rhône le 14 juillet 2007. A l’instar des opérations évoquées ci-dessus ces jour-
nées ont fait l’unanimité au sein du public présent.

I n f o r m a t i o n / S e n s i b i l i s a t i o n

Entente pour la Forêt Méditerranéenne
Centre Francis Arrighi - Domaine de Valabre - RD 7

13 120 Gardanne
Tel +33 (0)4 42 608 650

http://www.entente-foret.com

kaced.farid@wanadoo.fr http://www.entente-foret.org



Le Gard au 1/120 000 éme

Le département du Gard a pu bénéficier à son tour des
Cartographies DFCI réalisées par le Pôle Nouvelles
Technologies. Après quelques semaines de travail en étroite
collaboration avec le SDIS, et notamment une validation com-
mune du travail, ce sont 3000 cartes qui sont sorties des ate-
liers d’impression de l’Institut Géographique National et remi-
ses par le Président Jacky Gérard aux acteurs de la DFCI du
Gard.

Bénéficiant des mêmes qualités techniques que les autres
départements de la zone de défense Sud, et suivant le prin-
cipe initial « Un département = une carte », l’échelle d’impres-
sion a été adaptée…le territoire du Gard est en effet un des
plus grands départements de la Zone. La Cartographie du

Gard a donc été
réalisée au 1/120
000ème. Cela ne
pose d’ailleurs
aucun problème
de lisibilité, bien
au contraire.

P ô N T

C E R E N

La dangerosité des cultures d'eucalyptus et de mimosas dans la commune du T anneron : 

Une étude concernant la dangerosité des cultures d'eucalyptus et de mimosas a été confiée à l’Entente suite à la demande de la mai-
rie de la commune de Tanneron. 

L'objectif principal de cette étude est de caractériser ces espèces végétales par rapport à l'éclosion et à la propagation d'un incendie
lorsqu'elles sont mises en culture. Le sol et la strate herbacée étant nettoyés, nous étudierons si ces cultures, irriguées toute l'année,
peuvent, avec certains aménagements supplémentaires, faire office de coupures vertes stratégiques. 

Les thèmes développés sont les suivants : 
­    la présentation du massif du Tanneron avec notamment un inventaire des espèces végétales rencontrées ;
­    la caractérisation des espèces mises en culture avec les différentes variétés d'eucalyptus et de mimosas, les stades d'évolutions
des plants durant une année ainsi que les périodes et les modes de cultures;
­    l'historique des feux passés et une analyse statistique des conditions climatiques (météorologiques et aérologiques) critiques dites
de référence ;
­    et des analyses in situ et en laboratoire afin d'établir une comparaison de certains paramètres intrinsèques entre les espèces d'eu-
calyptus et de mimosas sauvages et celles qui sont cultivées.

Conséquence des brûlages dirigés sur le mét abolisme de 2 Pins et relation avec les potentiels d'inflammation :

Comparée au débroussaillement, cette technique présente l'avantage d'être moins coûteuse, mais les conséquences de l'impact
des brûlages dirigés sur la strate arborée sont encore controversées, notamment en ce qui concerne le développement et la vitalité
des arbres après ces brûlages. Des recherches sur l'étude de l'état écophysiologique des peuplements forestiers viennent d'être
entreprises avec le CEREN, les facultés de Marseille et de Corte, afin de fournir une aide à la gestion de cet outil dans le cadre de
la prévention des incendies. L'état écophysiologique des arbres peut être abordé par l'étude des paramètres du métabolisme primai-
re (e.g. croissance) ou du métabolisme secondaire (e.g. production de composés phénoliques ou terpénoïdes). Ces terpénoïdes et
notamment les Composés Organiques Volatils (COV), stockés et/ou émis par les végétaux, peuvent par ailleurs avoir un rôle dans la
propagation des incendies par leur forte inflammabilité (étude LBEM-CEREN 2004 dans le cadre du GIS incendie). C'est dans ce
cadre que l'équipe ainsi formée s'est rendue en Corse et dans le Lubéron fin juin-début juillet (pour des peuplements de Pin Laricio
et de Pin d'Alep). Notre laboratoire est en charge de l'étude de l'inflammabilité de ces végétaux

L’adresse du site internet du Ceren a changé :http://www.valabre-ceren.org

contact@pont-entente.org http://www.pont-entente.org

adm.ceren@wanadoo.fr http://www.valabre-ceren.org

GeoConcept, et trois ans de plus !!!

L'Entente, à l'initiative du PôNT, vient de reconduire son par-
tenariat avec la société éditrice de solutions SIG GeoConcept,
et ce pour les trois ans à venir. 

Ce contrat cadre permet d'obtenir d'importantes réductions
pour ses utilisateurs : 25 % sur les acquisitions de logiciels et sur
la maintenance annuelle, 10 % sur l'ensemble des services pro-
posés par la société (formation, assistance, mise à jour, etc.).

De plus, le PôNT, fort de son agrément partenaire, possède
tout le parc logiciel de l'éditeur et peut, de ce fait, faire fructifier
son retour d'expérience dans le cadre de la veille technologique
et de l'expertise.

Enfin, il peut proposer gracieusement à son réseau
d'Utilisateurs locaux la possibilité d'effectuer les prestations sui-
vantes :
- Smart Labellisation de cartes GeoConcept (optimisation dyna-
mique de l'affichage des textes) ;
- Geocodage de fichiers (attribution d'un x,y géographique à des
fichiers d'adresse) à partir de la table de référence NavStreet et
du logiciel GeoConcept Universal Geocoder Builder ;

Sur le territoire de compétence de l'Entente, Conseils géné-
raux, Préfectures, Directions départementales de l'agriculture et
de la forêt, Services départementaux d'incendie et de secours,
agences territoriales de l'Office national des forêts, services
déconcentrés de la sécurité civile en zone de défense Sud,
Ecole d'application de sécurité civile de Valabre sont autant d'or-
ganismes bénéficiaires de ces avantages.



I n s t i t u t  p o u r  l a  p r o t e c t i o n  d e  l a  f o r ê t  m é d i t e r r a n é e n n e

Réhabilit ation des chat aigneraies dans le massif des Maures

Contexte

Sur les 160 000 hectares que comptent le  Massif des Maures, 3% sont occupés par des "vergers" de châtaignier soit
environ 3 600 ha. Ces châtaigneraies se concentrent sur les communes de Collobrières, Les Mayons, Pignans, Gonfaron
et la Garde Freinet.

Les châtaigneraies (taillis et vergers) jouent un rôle essentiel au sein du Massif, notamment en termes de prévention
des risques d'incendies. En effet, les plus grands feux ont eu lieu en lisière de Pignans et Collobrières en 1962, sur la
Garde Freinet en 1970 et 1979, à Collobrières en 1965 et 1990 et à la Garde Freinet et Collobrières en 2003. Lors de ces
incendies, les châtaigneraies ont démontré leur rôle et leur efficacité en tant que " pare-feu ". 

Aujourd'hui, on estime la superficie de châtaigneraies vergers dans le Massif des Maures à 2 000 ha, dont 30% seraient
entretenus. Les vergers de châtaigniers constituent des espaces ouverts (pas de strates arbustives, espacement de 8 à
12 m entre chaque arbre) au cœur de la forêt Méditerranéenne. 

En effet, la châtaigneraie est un écosystème semi-naturel, qui nécessite l'intervention de l'homme : les travaux annuels
de débroussaillage, l'entretien des arbres par la taille et le renouvellement des châtaigniers par le greffage et la plantation
est essentiel. Or, de nos jours, la sécheresse (chute de la production et diminution de l'intérêt économique de la castanéi-
culture) et la perte des pratiques arboricoles mettent en péril ces milieux. 

--- Un projet pilote sur la commune de Collobrières ---

Dans ce contexte et avec un objectif pédagogique, l'Institut et la commune de Collobrières ont souhaité  réhabiliter des
châtaigneraies en effectuant des travaux de rénovation sur des parcelles communales à proximité du village. Ce projet a
pu voir le jour grâce au soutien financier de  la Caisse d'Epargne Côte d'azur.

Trois parcelles communales ont été retenues. Ils représentent chacun des scénarios différents de remise en état de châ-
taigneraies.

La plantation à l'entrée Est du village

Dans les conditions climatiques actuelles (sécheresse de plus en plus importante), les dernières plantations réalisées
en colline n'ont pas donné de résultats satisfaisants. Les partenaires techniques ont donc souhaité implanter des châtai-
gniers dans une zone plus favorable (terrain plat, sol riche, en bordure de rivière..). 30 plants de trois variétés différentes,
Bournette, Bouches de Bétizac et Bouches Rouges ont été plantés. 

La châtaigneraie de la Suvière

Cette parcelle de 5 000 m² était une châtaigneraie très dégradée avec des châtaigniers majoritairement greffés mais en
très mauvais état. Il a donc été décidé d'abattre les arbres afin de les regreffer avec la variété locale Marrouge (18 gref-
fes). Une dizaine de châtaigniers a également été plantée afin de compléter la parcelle. 

La châtaigneraie botanique

Située en bordure d'un sentier de randonnée, cette parcelle de 3 800 m² était une châtaigneraie évoluant vers le taillis.
En effet, plus de 60% des arbres étaient des rejets de châtaigniers " sauvages " issus de vieilles souches. 

Les arbres greffés situés en haut de parcelles ont été élagués selon la technique de l'élagage sévère. C'est une tech-
nique de remise en valeur durable du verger traditionnel de châtaigniers. Elle consiste à rabattre très sévèrement les arb-
res au-dessus de leur point de greffe, afin de les reformer à partir du bois jeune qui aura repoussé. La production réap-
paraît dès la 3ème année. A partir de la 5ème  année, on obtient une production correcte et surtout un calibre plus gros.

contact@institut-foret.com http://www.institut-foret.com
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